
 
 

Séance officielle du 18 décembre 2015 
 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2016 
 
 
Le projet de budget primitif 2016 s’inscrit dans le cycle annuel budgétaire de l’année : il vient 
d’être précédé par le débat d’orientation budgétaire et sera suivi du budget supplémentaire et de 
décisions modificatives sur l’exercice. 
 
Le présent rapport de présentation synthétise et commente les données issues de la maquette 
budgétaire qui répond aux exigences du cadre légal de l’instruction comptable et budgétaire M52.  

 
 

Les prévisions 2016 de la Collectivité se présentent comme suit : 
 

• Section de fonctionnement :   35 421 350 € en dépenses et en recettes ; 
• Section d'investissement :  24 098 000 € en dépenses et en recettes ;  

 
soit un budget total de 59 519 350 €. 
 
  
 
La section de fonctionnement 

 
Le budget primitif de fonctionnement pour l’exercice 2016 est arrêté à 35 421 350 € en dépenses 
et en recettes, ce qui représente 67% du budget total. 
 
 
LES GRANDES MASSES DE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
Le montant total des dépenses réelles de fonctionnement inscrites au budget territorial pour 
l’année 2016 atteint 30,572 M€, en hausse de 0,3% par rapport au BP 2015. Ce montant 
considère dorénavant les dotations nécessaires au fonctionnement de la régie de transports 
maritimes en application des dispositions prises en séance du 27 octobre dernier. 
 
Le montant total des prélèvements affectés à la section d’investissement (dépenses d’ordre) se 
chiffre à 4,848 M€, en hausse de 35% par rapport au BP 2015. 
 
Ces dépenses se répartissent par chapitre de la façon suivante : 
 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE                                         Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Direction des Finances et des Moyens  
========  
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Dépenses de fonctionnement BP2015 (ct+rtm) BP2016 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 929 700,00 7 565 600,00 
012 CHARGES DE PERSONNEL 10 001 700,00 10 138 000,00 
014 ATTENUATION DE PRODUITS 150 500,00 26 000,00 
016 ALLOCATION PERSONNALISEE D’AUTONOMIE 442 000,00 412 000,00 
017 RSA 308 000,00 371 000,00 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 11 932 600,00 11 266 000,00 
66 CHARGES FINANCIERES 671 000,00 604 000,00 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 43 000,00 190 000,00 

  Total  dépenses réelles 30 478 500,00 30 572 600,00 
042 OPERATIONS D’ORDRE 3 447 400,00 3 700 000,00 
023 VIREMENT à la section d’investissement 139 000,00 1 148 750,00 

  Total – DEPENSES - 34 064 900,00 35 421 350,00 
 

 
  

  
 
A – Les charges de personnel 
 
Les charges de personnel au budget primitif 2016 s’élèvent à 10,138 M€ contre 10,002 M€ au BP 
2015, soit une progression de 1,36%. Elles représentent ainsi 33,16% du budget de 
fonctionnement territorial. 
 
1 – Les dépenses de personnel stricto sensu 
 
Ces charges recouvrent la rémunération des agents territoriaux pour un montant de 10,028 M€. 
 

• Les évolutions de rémunérations et en termes d’emplois 
La progression de la masse salariale est principalement liée aux éléments relatifs aux emplois 
détaillés dans les délibérations de la Direction des Ressources Humaines présentées ci-après, à 
cela s’ajoutent les évolutions individuelles de rémunération (Glissement Vieillesse Technicité). 
 

• La présentation de la masse salariale 
Le tableau ci-dessous retrace les inscriptions, selon la nomenclature M52, des différentes 
composantes des dépenses de personnel, intégrant les facteurs d’évolution décrits ci-dessus. 
 

Dépenses de personnel BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

Rémunération des personnels CT 6 022 200,00 6 195 100,00 2,87% 
Rémunérations des personnels RTM 1 400 500,00 1 427 000,00 1,89% 

Emplois aidés CT 53 500,00 53 500,00 0,00% 
Charges sociales des personnels CT 1 894 600,00 1 886 300,00 -0,44% 

Charges sociales des personnels RTM 397 500,00 372 000,00 -6,42% 
Impôts et taxes CT+RTM 74 000,00 94 000,00 27,03% 

Total 9 842 300,00 10 027 900,00 1,89% 
 
 

• Les impôts et taxes 
La dépense concerne essentiellement l’inscription de la cotisation obligatoire au fonctionnement 
du Centre de Gestion pour 80 000 €. 
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2 – Les autres charges de personnel 
 
Les autres charges de personnel sont inscrites à hauteur de 0,110 M€. Elles concernent les 
compléments de traitement des agents d’Etat pour les opérations de déneigement de la voirie 
territoriale et de sécurité de l’aéroport de Miquelon, et la rémunération d’un intervenant social au 
Canada. 
 

Autres dépenses de personnel BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

autres dépenses CT 148 400,00 110 100,00 -61,99% 
autres dépenses RTM 11 000,00 0,00 -100,00% 

Total 159 400,00 110 100,00 -30,93% 
 
La diminution des dépenses par rapport au BP 2015 s’explique par un transfert de charges vers le 
chapitre 011 pour ce qui concerne des prestations de nettoyage assurées par des personnels 
extérieurs à la Collectivité. 
 
 
B – Les dépenses de fonctionnement des services et des équipements 
 
Le total des crédits inscrits à ce titre atteint 19,615 M€ en 2016 contre 19,612 M€ en 2015. 
 
Les crédits regroupés sous ce poste de dépenses se répartissent en deux grandes catégories : 
 

• les charges à caractère général, figurant au chapitre 011, qui sont affectées au 
fonctionnement des équipements territoriaux et des services ; 

• les autres charges d’interventions, inscrites aux chapitres 016, 017 et 65, qui 
regroupent l’ensemble des dépenses d’aide sociale, les diverses participations de la 
Collectivité et les subventions. 

 
  BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 929 700,00 7 565 600,00 9,18% 
016 ALLOCATION PERSONNALISEE D’AUTONOMIE 442 000,00 412 000,00 -6,79% 
017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 308 000,00 371 000,00 20,45% 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 11 932 600,00 11 266 000,00 -5,59% 
  Total 19 612 300,00 19 614 600,00 0,01% 

 
 
1 – Les dépenses à caractère général (chapitre 011) 
 
Les crédits affectés aux charges à caractère général passent de 6,930 M€ en 2015 à 7,566 M€ en 
2016, soit une progression de 9,18 %. 
 

Charges à caractère général BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

Compte 60 – Achats et variations des stocks 2 849 857,00 2 735 350,00 -4,02% 
Compte 61 – Services extérieurs 2 128 185,00 1 960 900,00 -7,86% 
Compte 62 – Autres services extérieurs 1 927 358,00 2 726 950,00 41,49% 
Compte 63 – Impôts, taxes et versements assimilés 24 300,00 142 400,00 486,01% 

Total 6 929 700,00 7 565 600,00 9,18% 
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• Achats et variations de stocks (compte 60) 

 
L’inscription sur ce compte passe de 2,850 M€ au budget primitif 2015 à 2,735 M€ au budget 
2016.  La diminution des charges porte sur les dépenses d’électricité et de fuel des bâtiments et 
les dépenses de carburant du navire Le Cabestan, ces diminutions sont directement liées aux 
consommations de l’année 2015. 
 
La progression des dépenses de fournitures d’entretien et de petits équipements tient compte de 
la dotation nécessaire aux achats directement liés aux opérations de cales sèches des navires de la 
régie de transports maritimes (0,115 M€), de besoins supplémentaires pour l’entretien des 
équipements gérés par les services de la DTAM et d’un transfert de charges du compte 6068 
(autres fournitures).  
 

Compte 60 – Achats et variations des stocks BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

Chauffage et Electricité  861 070,00 792 500,00 -7,96% 
Carburant 639 900,00 435 200,00 -31,99% 
Fournitures d’entretien et de petit équipement 872 555,00 1 133 700,00 29,93% 
Autres fournitures 476 332,00 373 950,00 -21,49% 

Total 2 849 857,00 2 735 350,00 -4,02% 
 
 

• Services extérieurs (compte 61) 
 
Sur ce compte sont imputées les dépenses relatives aux locations et à l’entretien des bâtiments, 
terrains, mobiliers et matériels ainsi que les contrats de prestations de services avec des 
entreprises pour l’exécution d’un service public. 
 
L’inscription est de 1,961 M€ contre 2,005 M€ en 2015, soit une baisse de 2,21%. 
 

Compte 61 – Services extérieurs BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

Prestations de services avec des entreprises 689 285,00 389 000,00 -43,56% 
Locations et charges locatives 359 450,00 414 800,00 15,40% 
Entretien (bâtiments, terrains, mobiliers,…) 216 250,00 351 300,00 62,45% 
Maintenances 310 900,00 319 600,00 2,80% 
Assurances 239 700,00 241 400,00 0,71% 
Formations 152 000,00 217 500,00 43,09% 
Autres 37 600,00 27 300,00 -27,39% 

Total 2 005 185,00 1 960 900,00 -2,21% 
 
La dotation pour les prestations confiées aux entreprises affiche une baisse conséquente, mais 
devra l’objet d’ajustements au budget supplémentaire au vu des reconductions ou non des 
marchés passés. 
 
Le compte locatif augmente de 15,40 % et s’élève à 0,415 M€, impacté principalement par de 
nouvelles prises à bail pour l’extension des services du Pôle Développement Solidaire, le bureau 
du Comité Economique Social et Culturel en année pleine, et le logement de la Direction des 
Douanes pendant les travaux de la Gare Maritime jusqu’au 3ème trimestre 2016. 
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Comme pour le compte 60, les dépenses d’entretien progressent de manière importante en raison 
de la prise en charge des interventions par l’entreprise des travaux de cale sèche des navires de la 
régie de transports maritimes (0,210 M€). 
 
Les dépenses de formation progressent de 0,65 M€ pour mener à bien le programme de 
formation des personnels territoriaux et les formations obligatoires des marins et des agents 
d’Etat affectés à la sécurité de l’Aéroport de Miquelon. 
 
 

• Autres services extérieurs (compte 62) 
 
Ce compte regroupe notamment les frais d’honoraires, de relations publiques, de transports, de 
postes et de télécommunications et de séjours d’intervenants extérieurs. 
 
L’inscription sur cette catégorie de dépenses s’élève à 2,727 M€, soit une hausse de 39,67 %. 
 

Compte 62 – Autres services extérieurs BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires 530 300,00 546 600,00 3,07% 
Publicité, publications et relations publiques 209 110,00 214 000,00 2,34% 
Transports de biens et transports collectifs 507 900,00 1 265 000,00 149,06% 
Autres 705 048,00 701 350,00 -0,52% 

Total 1 952 358,00 2 726 950,00 39,67% 
 
Les rémunérations et honoraires incluent essentiellement : 
 

• les rémunérations des intervenants du spectacle, de la culture et des loisirs pour les 
manifestations organisées par les structures du Pôle Développement Attractif             
(0,142 M€) ;  

• les honoraires financés dans le cadre de l’aide sociale (0,114 M€) considérant sur 2016 la 
programmation d’une formation destinée aux assistantes maternelles, d’une mission 
d’études sur la tarification des établissements médico-sociaux (Maison de retraite et 
USLD) et du Foyer de vie du Centre Georges Gaspard d’une part, et d’un diagnostic des 
évolutions de gestion du centre ; 

• les frais de la régie de transports maritimes (0,193 M€) liés aux interventions obligatoires 
du Bureau Véritas pour la sécurité des navires, à la rémunération des gestionnaires des 
billetteries de Fortune et de Langlade et celle prévue dans le cadre du contrat de mandat 
confié à la société SEA TRANSIT.  

 
Les frais de publicité et de publications augmentent de 2,34 % du fait de la hausse de l’inscription 
relative aux publications d’appels à la concurrence passées dans le cadre des passations des 
marchés, ainsi qu’aux publications diverses des directions. 
 
Les dépenses liées aux transports de biens et collectifs concernent principalement le transport 
aérien inter-îles (0,700 M€), le ramassage scolaire (0,341 M€), le transport d’intervenants 
extérieurs (0,085 M€) pour les missions des structures attractives, d’aide sociale et de la régie de 
transports maritimes, une provision pour des affrètements aériens en cas de panne des navires 
(0,120 M€).  La forte progression de ces charges de 149,06 % s’explique par un transfert de 
charges du chapitre 65 pour la desserte aérienne et l’augmentation des services de transports 
scolaires sur les deux communes (+0,061 M€ en année scolaire). 
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• Impôts, taxes et versements assimilés (compte 63) 

 
Sur ce compte sont inscrits divers impôts, notamment les impôts fonciers et les droits de quai 
réglés à Fortune. Le montant des crédits inscrit de 0,142 M€ progresse de 0,020 M€, cette hausse 
porte sur les droits de quai canadiens. Par ailleurs, l’inscription de 0,002 M€ correspond aux 
redevances sur l’eau dues au Syndicat Mixte Eau-Assainissement de Miquelon. 
 
Compte 63 – Impôts, taxes et versements assimilés BP2015 (ct+rtm) BP 2016 % / BP2015 

Taxes foncières 24 300,00 22 000,00 -9,47% 
Autres impôts locaux 0,00 2 400,00 

 Autres impôts, taxes et versements assimilés 98 000,00 118 000,00 20,41% 
Total 122 300,00 142 400,00 16,43% 

 
 
 
2 – Les autres charges d’interventions (chapitres 016 – 017 – 65) 
 
Les autres charges d’interventions représentent 39,41 % de l’ensemble du budget de 
fonctionnement de la Collectivité et s’élèvent à 12,049 M€. Elles sont en diminution de 5 % par 
rapport au budget primitif 2015. 
 

Autres charges d’interventions BP2015 (hors rtm) BP 2016 % / BP2015 

016 ALLOCATION PERSONNALISEE D’AUTONOMIE 442 000,00 412 000,00 -6,79% 
017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 308 000,00 371 000,00 20,45% 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 11 932 600,00 11 266 000,00 -5,59% 
Total 12 682 600,00 12 049 000,00 -5,00% 

 
 
Le tableau ci-après présente la répartition de ces dépenses ainsi que leurs évolutions : 
 
 

Autres charges d’interventions BP2015 (hors rtm) BP 2016 % / BP2015 

APA 442 000,00 412 000,00 -6,79% 
RSA et insertion 308 000,00 371 000,00 20,45% 

Aide Sociale 4 540 200,00 4 501 000,00 -0,86% 
Aide sociale à l’enfance 721 300,00 593 200,00 -17,76% 

Aide sociale aux personnes handicapées 1 555 500,00 1 624 500,00 4,44% 
Aide sociale aux personnes âgées 1 800 300,00 1 800 300,00 0,00% 

Autres aides sociales 463 100,00 483 000,00 4,30% 
Service Formation-Insertion 2 366 000,00 2 596 500,00 9,74% 
Subventions (autres qu’au titre de l’aide sociale) 4 629 850,00 3 613 700,00 -21,95% 

Autres charges de gestion courante 396 550,00 554 800,00 39,91% 
Indemnités et frais de missions des élus 369 900,00 383 000,00 3,54% 
Autres charges 26 650,00 171 800,00 544,65% 

Total 12 682 600,00 12 049 000,00 -5,00% 
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• L’allocation personnalisée d’autonomies (chapitre 016) 

 
La M52 prévoit que les dépenses afférentes à l’allocation personnalisée d’autonomie sont 
regroupées sur le chapitre globalisé 016. La réglementation prévoit que toute personne âgée d’au 
moins 60 ans et qui se trouve dans l’incapacité d’assumer les conséquences du manque ou de la 
perte d’autonomie a droit à une allocation – APA permettant une prise en charge adaptée à ses 
besoins. Le financement de l’APA est assuré par la Collectivité et la CNSA. 
 
Le tableau ci-dessous présente la ventilation des dépenses de l’APA :  
 

Allocation personnalisée d’Autonomie BP2015 BP 2016 % / BP2015 

APA à domicile versée au service d’aide à domicile 380 000,00 340 000,00 -10,53% 
APA à domicile versée aux bénéficiaires 2 000,00 1 000,00 -50,00% 
APA facultative versée au service d’aide à domicile 40 000,00 70 000,00 75,00% 
APA facultative versée aux bénéficiaires 20 000,00 1 000,00 -95,00% 

Total 442 000,00 412 000,00 -6,79% 
 
Globalement, ces dépenses sont inscrites à hauteur de 0,412 M€ en 2016 contre 0,442 M€ en 
2015, soit une diminution de 6,79 %. 
 

• Les allocations RSA et actions d’insertion et de formation des allocataires 
 
Ce chapitre 017 spécifique prévu par la M52 comprend, d’une part les crédits destinés aux 
versements des allocations et, d’autre part, les actions d’insertion et de formation des allocataires. 
 

Revenu de Solidarité Active BP2015 BP 2016 % / BP2015 

Allocations RS 180 000,00 180 000,00 0,00% 
Cotisations mutuelles des allocataires du RSA 38 000,00 30 000,00 -21,05% 
Actions d’insertion 90 000,00 108 000,00 20,00% 
Actions de formation 0,00 53 000,00   

Total 308 000,00 371 000,00 20,45% 
 
Dans le cadre de sa politique de solidarité, la Collectivité s’investit pour favoriser l’insertion, 
notamment par la formation, compétence nouvelle transférée de l’Etat pour laquelle il est attendu 
une compensation financière spécifique au titre de la DGD (dotation globale de décentralisation). 
 
 

• Aide sociale 
 
L’aide sociale représente 37,36% de l’ensemble des autres charges d’interventions (contre 
35,80% au BP 2015). Le montant inscrit au budget 2016 est de 4,501 M€ contre 4,540 M€ au 
budget primitif 2015, et est en diminution de 0,86 %. 
 
Elle recouvre principalement les frais d’hébergement et autres prises en charge au titre de : 
 l’aide sociale à l’enfance (0,593 M€) ; 
 l’aide sociale aux personnes handicapées (1,625 M€) ; 
 l’aide sociale aux personnes âgées (1,800 M€). 
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Aide sociale à l’enfance 
 
Les crédits du chapitre 65 destinés à l’aide sociale à l’enfance recouvrent l’ensemble des 
allocations destinées aux enfants et aux familles en difficulté, les frais d’hébergement en familles 
d’accueil, la subvention au CCAS de Saint-Pierre pour le fonctionnement de la Maison de l’Enfant, 
ainsi que diverses subventions aux associations. 
 

Aide sociale à l’enfance BP2015 BP 2016 % / BP2015 

Allocations aux enfants et familles en difficulté 72 800,00 69 700,00 -4,26% 
Frais d’hébergements 22 500,00 22 500,00 0,00% 
Subventions 626 000,00 501 000,00 -19,97% 

Total 721 300,00 593 200,00 -17,76% 
 
Ces crédits s’élèvent au titre de l’année 2016 à 0,593 M€, et sont en diminution de 17,76 % par 
rapport au budget primitif 2015. Cette diminution porte essentiellement sur les subventions au 
CCAS de Saint Pierre et notamment en raison : 

- d’un ajustement aux exécutions réelles et une reprise sur excédents antérieurs pour la 
Maison de l’Enfant ; 

- de la non reconduction de la dotation pour les actions éducatives (dépense prise en 
charge en majeure partie par l’Education Nationale). 

 
Aide sociale aux personnes handicapées 
 
Les crédits du chapitre 65 destinés à l’aide sociale aux personnes handicapées s’établissent à 
1,625 M€ en 2016 contre 1,556 M€ en 2015. Cette rubrique recouvre essentiellement la prise en 
charge des frais de séjour des personnes handicapées en établissement et le versement 
d’allocations. Ces crédits sont détaillés dans le tableau ci-dessous : 
 

Aide sociale aux personnes handicapées BP2015 BP 2016 % / BP2015 

Allocations aux personnes handicapées 280 000,00 337 500,00 20,54% 
Frais d’hébergements 1 271 500,00 1 265 000,00 -0,51% 
Insertion des travailleurs handicapés 0,00 20 000,00   
Subventions 4 000,00 2 000,00 -50,00% 

Total 1 555 500,00 1 624 500,00 4,44% 
 
 
Le principal poste d’augmentation est la prestation de compensation du handicap (PCH) qui passe 
de 0,175 M€ au BP2015 à 0,260 M€ au BP2016. L’inscription au titre de l’allocation 
compensatrice tierce-personne (ACTP) est en diminution par rapport à 2015, passant de 0,040 
M€ à 0,020 M€. 
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Aide sociale aux personnes âgées 
 
Les crédits du chapitre 65 dévolus à l’aide sociale aux personnes âgées sont identiques à ceux du 
BP 2015, soit 1,800 M€. 
 

Aide sociale aux personnes âgées BP2015  BP 2016 % / BP2015 

Allocations aux personnes âgées 280 000,00 280 000,00 0,00% 
Frais d’hébergements (maison de retraite + USLD) 1 240 000,00 1 240 000,00 0,00% 
Subventions 280 300,00 280 300,00 0,00% 

Total 1 800 300,00 1 800 300,00 0,00% 
 
 
Autres aides sociales 
 
Cette rubrique regroupe diverses allocations et participations, elle s’élève à 0,483 M€ en 2016 
contre 0,463 M€ en 2015. L’essentiel de l’inscription concerne le financement des aides allouées 
par les CCAS (0,240 M€), des indemnités saisonnières du secteur pêche (0,145 M€), des Fonds de 
Solidarité Logement et d’Aides aux Jeunes (0,040 M€), des cotisations d’assurance personnelle 
(0,020 M€) et des dépenses des « congés en métropole » (0,024 M€). 
 
 

• Service Formation-Insertion 
 
La participation prévisionnelle aux dépenses du service Formation-Insertion est fixée à 2,597 M€ 
au BP 2016, soit une progression importante de 9,74 % par rapport au BP 2015, mais qui 
considère les besoins de l’année au vu de l’augmentation du nombre des boursiers pour l’années 
scolaire 2015/2016, la dotation globale prévue au CDECT pour les actions de formation et 
d’insertion professionnelle, le financement du GIP Envie et la rémunération de stagiaires 
(compétence Etat transférée à la Collectivité en 2015). 
 

Service Formation-insertion BP2015  BP 2016 % / BP2015 

Bourses scolaires (incluant le transport des boursiers) 1 572 000,00 1 684 000,00 7,12% 
Programme de formation professionnelle 794 000,00 850 500,00 7,12% 
Rémunérations des stagiaires formation professionnelle 0,00 62 000,00   

Total 2 366 000,00 2 596 500,00 9,74% 
 
 

 9 



• Subventions 
 
L’article 657 retrace les subventions de fonctionnement, qu’elles soient attribuées à des 
organismes publics ou à des personnes de droit privé. L’enveloppe des subventions, (hors 
subventions de l’aide sociale et hors RSA) est stabilisée à 3,614 M€ au BP2016, contre 4,630 M€ 
au BP2015. La diminution tient compte du transfert de la charge de la desserte aérienne inter-îles 
au chapitre 011 et de l’arrêt du financement du fret inter-îles au 31 mars 2015. 
Les subventions se répartissent par secteur de la façon suivante : 
 

Subventions BP2015 (hors rtm) BP 2016 % / BP2015 

Communication et Publicité 3 000,00 3 000,00 0,00% 
Sécurité 11 600,00 11 600,00 0,00% 
Enseignement 184 080,00 116 600,00 -36,66% 
Culture, Jeunesse, Sports et Loisirs 903 355,00 929 650,00 2,91% 
Prévention et Santé 10 000,00 15 000,00 50,00% 
Aménagement et Environnement 147 200,00 147 200,00 0,00% 
Transport 1 026 000,00 196 000,00 -80,90% 
Développement Economique 2 344 615,00 2 194 650,00 -6,40% 

Total 4 629 850,00 3 613 700,00 -21,95% 
 

• Autres charges de gestion courante 
 
Ces dépenses comprennent, outre les diverses participations et bourses du budget du Pôle 
Développement Economique, les indemnités et frais de missions des conseillers territoriaux ainsi 
que les pertes sur créances irrécouvrables. 
 
Globalement, les autres charges de gestion courante passent de 0,400 M€ en 2015 à 0,555 M€ en 
2016. L’augmentation porte essentiellement sur les participations et la dotation pour créances 
irrécouvrables. 
 

Autres charges de gestion courante BP2015  BP 2016 % / BP2015 

Indemnités et  frais de missions des élus 369 900,00 383 000,00 3,54% 
Autres charges 26 650,00 171 800,00 544,65% 

Total 396 550,00 554 800,00 39,91% 
 
 
C – Les charges financières 
 
Pour 2016, l’inscription est de 0,604 M€, soit une diminution de 10 % par rapport à 2015. La 
charge de la dette en intérêts est de 0,544 M€ (incluant dorénavant les emprunts de la régie de 
transports maritimes). 
 
Sont également prévues au chapitre 66 des prévisions de 0,040 M€ pour le remboursement des 
intérêts de la Ligne de Trésorerie ouverte auprès de la Caisse d’Epargne Ile de France et de 0,020 
M€ pour les pertes de change sur les paiements en devises étrangères. 
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D – Les charges exceptionnelles 
 
Cette rubrique regroupe les titres annulés, les amendes pénales ainsi qu’une dotation 
prévisionnelle pour les dégrèvements fiscaux. Pour 2016, l’inscription est de 0,190 M€ contre 
0,043 M€ au BP2015. L’augmentation s’explique par un transfert d’imputation comptable pour 
les dégrèvements imputés auparavant en atténuation de produits au chapitre 014. 
 
E – Les atténuations de produits 
 
Le chapitre 014 enregistre dorénavant que les restitutions douanières et le remboursement de la 
taxe d’électricité aux personnes retraitées. L’inscription 2016 est prévue pour 0,026 M€. 
 

* * * * * 
 
 
 
LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
 
Les inscriptions prévues en recettes de fonctionnement pour le budget primitif sont récapitulées 
dans le tableau ci-après : 
 

Recettes de fonctionnement BP2015 (ct+rtm) BP2016 

013 ATTENUATION DE CHARGES 163 100,00 122 500,00 
016 ALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE 160 000,00 180 000,00 
017 RSA 120 000,00 140 000,00 

70 PRODUITS DES SERVICES 1 703 300,00 1 522 600,00 
73 IMPOTS ET TAXES 24 885 600,00 26 210 000,00 

731 IMPOSITIONS DIRECTES 253 000,00 286 000,00 
74 DOTATIONS 4 926 100,00 4 961 500,00 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 654 300,00 573 750,00 
76 PRODUITS FINANCIERS 78 500,00 85 000,00 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 91 000,00 140 000,00 

  Total recettes réelles 33 034 900,00 34 221 350,00 
042 OPERATIONS D'ORDRE  1 030 000,00 1 200 000,00 

  Total – RECETTES - 33 088 215,00 35 421 350,00 
 
 
 
A – Les recettes fiscales, douanières et autres taxes 
 
Les recettes fiscales, douanières et autres taxes prévues au budget primitif 2016 sont regroupées 
aux chapitres 73 et 731 et s’élèvent à 26,500 M€ contre 25,139 M€ au budget primitif 2015, ce 
qui correspond à une augmentation de 5,4 %. 
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Recettes fiscales, douanières et autres taxes BP2015 BP 2016 % / BP2015 

Impôt sur le revenu 10 450 000,00 11 465 000,00 9,71% 
Impôt sur les sociétés 4 450 000,00 4 300 000,00 -3,37% 
Droits de mutation 450 000,00 550 000,00 22,22% 
Droits d'apports et de succession 55 000,00 100 000,00 81,82% 
Droits de publication 110 000,00 190 000,00 72,73% 
Taxe sur les salaires 253 000,00 286 000,00 13,04% 
Taxe de réhabilitation des sites  30 000,00 20 000,00 -33,33% 
Autres taxes fiscales 50 000,00 10 000,00 -80,00% 

Total des recettes fiscales 15 848 000,00 16 921 000,00 6,77% 
Taxe spéciale à l'importation 4 000 000,00 4 150 000,00 3,75% 
Droits de douane 1 820 000,00 1 900 000,00 4,40% 
Droits de consommation 1 200 000,00 1 300 000,00 8,33% 
Taxe sur l'essence 1 150 000,00 1 100 000,00 -4,35% 
Taxe sur les tabacs 710 600,00 710 000,00 -0,08% 
Octroi de Mer 40 000,00 45 000,00 12,50% 

Total des recettes douanières 8 920 600,00 9 205 000,00 3,19% 
Taxe sur la Française des Jeux 205 000,00 205 000,00 0,00% 
Taxe sur l'électricité 95 000,00 95 000,00 0,00% 
Taxes du service de la réglementation 60 000,00 60 000,00 0,00% 
Autres taxes  10 000,00 10 000,00 0,00% 

Total des autres taxes 370 000,00 370 000,00 0,00% 
Total 25 138 600,00 26 496 000,00 5,40% 

 
 
B – Les dotations et participations 
 
L’ensemble des dotations et participations figure aux chapitres 016, 017 et 74 du budget 2016 
pour un montant de 5,282 M€ contre 5,206 M€ au BP2015. 
 

• Les concours de l’Etat 
 
L’ensemble des dotations de l’Etat versées à la collectivité est attendu pour un montant de 4,344 
M€ considérant l’inscription d’une Dotation Globale de Décentralisation à hauteur de 0,127 M€ 
au titre des actions et compétences transférées au Service Formation-Insertion. La prévision 
BP2015 pour cette DGD était de 0,164 M€, la dotation allouée par l’Etat a été arrêtée à 0,076 M€. 

   
  

Dotations de l'Etat BP2015 BP 2016 % / BP2015 

Dotation globale forfaitaire 3 809 100,00 3 807 000,00 -0,06% 
Dotations de décentralisation 574 000,00 537 000,00 -6,45% 

Total 4 383 100,00 4 344 000,00 -0,89% 
 
Comme chaque année, les montants définitifs des dotations ne seront connus qu’en cours 
d’exécution et des éventuels ajustements seront proposés si nécessaire. 
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• Les participations de l’Etat et de divers organismes  

 
Au titre de l’Autonomie, l’Insertion et la Solidarité 
 
Les recettes inscrites au budget primitif pour 2016 au titre de l’autonomie, de l’insertion et de la 
solidarité s’élèvent à 0,461 M€ contre 0,411 M€ en 2015. 
 

Participations sociales BP2015 BP 2016 % / BP2015 

TIPP - financement du Revenu de Solidarité Active 120 000,00 140 000,00 16,67% 
CNSA Allocation Personnalisée d'Autonomie 160 000,00 180 000,00 12,50% 
CNSA Prestation Compensatoire du Handicap 55 000,00 60 000,00 9,09% 
Fonctionnement Maison Territoriale de l'Autonomie (Etat) 40 000,00 40 000,00 0,00% 
Fonctionnement Maison Territoriale de l'Autonomie (CNSA) 36 000,00 40 500,00 12,50% 

Total 411 000,00 460 500,00 12,04% 
 
La participation de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) est inscrite à 
hauteur de 0,180 M€ pour le financement de l’APA, en hausse par rapport au budget primitif 
2015 (0,160 M€). 
 
En dépenses, l’inscription au titre de l’APA s’élève à 0,412 M€, les dépenses non compensées par 
la participation de la CNSA devrait donc s’élever à 0,232 M€. 
 
Pour le financement de la Prestation Compensatoire du Handicap (PCH), la participation de la 
CNSA est prévue pour un montant de 0,060 M€, alors que les dépenses sont estimées à 0,260 M€ 
pour 2016, les dépenses non compensées se chiffrent à 0,200 M€. 
 
La compensation de l’allocation RSA est estimée à 0,140 M€ pour un montant de dépenses prévu 
à hauteur de 0,180 M€. 
 
Une recette globale de 0,081 M€ est enfin prévue pour le fonctionnement de la Maison 
Territoriale de l’Autonomie. 
 
Les autres participations 
 
La Collectivité perçoit d’autres participations diverses de l’Etat et de la Caisse de Prévoyance 
Sociale. Celles-ci s’élèvent à 0,477 M€ contre 0,412 M€ en 2015 : 
 

Autres participations BP2015 BP 2016 % / BP2015 

Financement Etat/CDECT Formation Professionnelle 360 000,00 360 000,00 0,00% 
Financement Etat/Transport des élèves de Miquelon 17 000,00 17 000,00 0,00% 
Financement CPS / Centres sociaux  20 000,00 60 000,00 200,00% 
Autres financements 15 000,00 40 000,00 166,67% 

Total 412 000,00 477 000,00 15,78% 
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C – Les produits d’exploitation 
 
Les produits d’exploitation sont estimés à 2,096 M€ pour 2016, soit une diminution de 11 % par 
rapport à 2015 (2,358 M€). Ils se répartissent entre les produits des services (chapitre 70) et les 
autres produits d’activités (chapitre 75) de la façon suivante : 
 

Produits d'exploitation BP2015 (ct+rtm)  BP 2016 % / BP2015 

Chapitre 70 - Produits des Services 1 703 300,00 1 522 600,00 -10,61% 
Chapitre 75 - Autres produits d'activités 654 300,00 573 750,00 -12,31% 

Total 2 357 600,00 2 096 350,00 -11,08% 
 
Ces dotations révisées à la baisse, sur la base du taux d’exécution réalisé au 30/11/2015, seront 
ajustées en conséquence au budget supplémentaire. 
 
 

• Les produits des services 
 
Ces recettes sont composées des recettes attendues de la régie de transports maritimes pour 
1,005 M€ et des autres services territoriaux pour 0,518 M€. 
 

Chapitre 70 - Produits des services BP2015 (ct+rtm)  BP 2016 % / BP2015 

Produits d'exploitation Régie de Transports Maritimes 935 000,00 1 005 000,00 7,49% 
Produits des autres services 768 300,00 517 600,00 -32,63% 

Total 1 703 300,00 1 522 600,00 -10,61% 
 
 

• Les autres produits d’activités 
 
La prévision de recettes du chapitre 75 correspond principalement aux revenus des immeubles 
prévus à hauteur de 0,534 M€. 
 
 
D – Les produits financiers et exceptionnels 
 
Les produits financiers regroupés au chapitre 76 sont prévus à hauteur de 0,085 M€ pour 2016 et 
concernent principalement l’encaissement des intérêts sur les traites douanières. 
 
Les produits exceptionnels figurant au chapitre 77 sont prévus à hauteur de 0,140 M€ contre 
0,090 M€ en 2015. L’essentiel de ces recettes résulte de la gestion comptable des marchés publics 
pour ce qui concerne les pénalités aux entreprises. 
 
 
E – Les atténuations de charges 
 
Les atténuations de charges inscrites au chapitre 013 concernent des remboursements de charges 
de personnel et de charges sociales et s’établissent à 0,123 M€ pour 2016. 
 
 

*  * * * * 

 14 



La section d’investissement 
 
Au budget primitif 2016, le montant des crédits de paiement s’élève à 24,098 M€ contre 14,007 
M€ au budget primitif 2015, soit + 72 %. 
 
Les dépenses d’investissement se répartissent entre 22,898 M€ de dépenses liées aux 
opérations réelles et 1,200 M€ de dépenses liées aux opérations d’ordre. 
 
Les recettes d’investissement représentent un montant identique de 24,098 M€ réparti entre                
19,249 M€ de recettes sur opérations réelles et 4,849 M€ de recettes sur opérations d’ordre. 
 
 
LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 
Le tableau ci-dessous retrace l’évolution des crédits de paiement par chapitre entre le BP2015 et 
le projet de BP2016. 
 

Dépenses d'investissement BP2015 (ct+rtm) BP2016 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 632 000,00 1 458 000,00 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 276 000,00 730 000,00 

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS 688 000,00 500 000,00 
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 755 000,00 194 000,00 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 9 401 400,00 20 016 000,00 
26 PARTICIPATIONS  225 000,00 0,00 

  Total dépenses réelles 12 977 400,00 22 898 000,00 
040 OPERATIONS D'ORDRE  1 030 000,00 1 200 000,00 

  Total – DEPENSES - 14 007 400,00 24 098 000,00 
 

 
Les crédits de paiement réels proposés pour le budget primitif s’élèvent à 22,898 M€ contre 
12,977 M€ en 2015 (+ 76,5%). Ils sont constitués en majorité par les prévisions de mandatement 
des opérations de construction et de restructuration d’équipements publics, d’amélioration du 
patrimoine existant, d’études menées dans le cadre des opérations d’investissement, de 
versement des subventions d’équipement, ainsi que de l’acquisition de bien amortissables. 
 
 
A – Les dépenses d’équipements territoriaux 
 
Ces dépenses correspondent aux crédits inscrits aux chapitres 20, 21 et 23. Les crédits de 
paiement proposés pour 2016 s’élèvent à 20,940 M€. Les inscriptions les plus significatives 
concernent : 
 

• La construction des Ferries : 11 M€ 
 

• La construction de la Gare Maritime, du Hangar sous Douane et de la Maison de la 
Nature : 2,810 M€ 
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• L’amélioration du patrimoine bâti : 2,641 M€ 

Ce montant concerne essentiellement des travaux à la Patinoire (2 M€). S’y ajoutent des travaux à 
la Maison de l’Enfant (0,355 M€), de rénovation des logements sociaux (0,100 M€), 
d’aménagement du 3ème étage de l’annexe de l’hôtel territorial (0,100 M€), et des travaux 
prioritaires sur divers bâtiments (0,086 M€) dont la mise en sécurité de l’aéroport de Miquelon ; 
 

• Les réseaux électriques : 1,357 M€ 
L’inscription proposée considère des travaux d’enfouissement et de renforcement des réseaux, et 
la reprise des opérations de changement de tension ; 
 

• Les réseaux routiers et d’assainissement : 1,208 M€  
Ce montant inclut des travaux d’enrobés, de protection du littoral et de rénovation des ponts sur 
la Commune de Miquelon-Langlade, et d’éclairage public et d’assainissement sur la Commune de 
Saint-Pierre ; 
 

• La rénovation du Square Joffre : 0,800 M€ 
 

• Les projets de construction de l’Hôtel Territorial et de Câble numérique sous-
marin : 0,400 M€ s’agissant de crédits d’études ; 
 

• Le renouvellement et l’acquisition de biens des services : 0,194 M€ dont 0,125 M€ 
pour les besoins des navires de la régie de transports maritimes, notamment le 
remplacement des groupes électrogènes et des radeaux du navire Jeune France ; 
 

• Les études menées par le Pôle Développement Durable : 0,190 M€ 
Les inscriptions sont affectées à la réalisation d’un Schéma Territorial d’Aménagement et 
d’Urbanisme et d’une cartographie agro-pédologique des sols de l’archipel ; 

 
• L’acquisition de logiciels spécifiques : 0,120 M€ nécessaires à la gestion des aides 

sociales, aux impératifs liés à la dématérialisation de la paye et à la gestion de la 
mensualité de l’impôt sur le revenu sous protocole PESV2. 
 

 
B– Les dépenses d’équipements non territoriaux 
 

Ces inscriptions prévues à hauteur de 0,5 M€ prennent la forme de subventions d’équipement 
imputées au chapitre 204, elles concernent des provisions au titre des dispositifs d’aides 
territoriales (0,375 M€) et des prévisions de subventions pour la pisciculture et l’acquisition d’un 
navire pour la desserte de l’Ile aux Marins (0,125 M€). 
 
 
C– Le remboursement de la dette en capital 
 
La situation de la dette au 31/12/2015 aboutit à un remboursement en capital des emprunts en 
2016 de 1,456 M€ prévu au chapitre 16 (incluant le transfert des emprunts de la rtm). 
 

* * * * * 
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LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
Les recettes d’équipement réelles s’élèvent à 19,249 M€. 
 

Recettes d'investissement BP2015 (ct+rtm) BP2016 

024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 150 000,00 1 000 000,00 
10 DOTATIONS ET FONDS PROPRES 3 410 000,00 1 735 500,00 
13 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS 3 574 000,00 5 282 750,00 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 002 000,00 11 002 000,00 

204 SUBVENTIONS D’EQUIPEMENTS  0,00 3 000,00 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 235 000,00 170 000,00 
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 50 000,00 56 000,00 

  Total recettes réelles 10 421 000,00 19 249 250,00 
040 OPERATIONS D'ORDRE  3 447 400,00 3 700 000,00 
021 VIREMENT de la section de fonctionnement 139 000,00 1 148 750,00 

  Total – RECETTES - 14 007 400,00 24 098 000,00 
 
Les inscriptions principales concernent : 
 

• Les subventions d’équipements prévues au chapitre 13 pour 5,283 M€ 
Elles sont principalement prévues au titre du Fonds Européen (4 M€) et du Fonds 
d’Amortissement des Charges d’Electrification (1,163 M€). La participation de l’Etat au titre du 
CDECT pour la réalisation d’une cartographie des sols est attendue à hauteur de 0,120 M€) ; 

 
• L’autorisation d’emprunt affecté à la construction des ferries : 11 M€  

 
• Les dotations d’équipements de l’Etat figurant au chapitre 10 pour 1,736 M€ au titre 

du Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA) et de la Dotation 
Globale d’Equipement (inscription en diminution de près de 50 % par rapport au budget 
primitif 2015) ; 

 
• Les prévisions de cessions inscrites au chapitre 024 : 1 M€ 

Hormis, les cessions de terrains intervenant sur chaque exercice, la dotation 2016 prévoit la 
cession du bâtiment occupé par le service communal des espaces verts de Saint-Pierre. 
 
Enfin, les chapitres 204, 23 et 27 comptabilisent diverses avances à récupérer sur marchés ou 
auprès de tiers. 
 

 
* * * * * 
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LES OPERATIONS D’ORDRE 

 
L’instruction budgétaire et comptable M52 retrace trois types d’opérations d’ordre : 
 

• les opérations d’ordre de transferts entre les sections de fonctionnement (chapitre 042) et 
d’investissement (chapitre 040) ; 
 

• les opérations patrimoniales internes à la section d’investissement (chapitre 041) ; 
 

• et le virement de la section de fonctionnement (chapitres 023 et 021). 
 
Les mouvements d’ordre prévus au BP 2016 sont retracés dans le tableau suivant : 
 

Chapitres Dépenses Recettes 

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 1 148 750,00 
040 Opérations d'ordre de transferts entre sections 1 200 000,00 3 700 000,00 
041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 

  Total 1 200 000,00 4 848 750,00 
 
 
Le virement de la section de fonctionnement 
 
L’autofinancement s’élève à 1,149 M€. 
 
Les opérations d’ordre de transferts entre sections 
 
Les 1,2 M€ d’inscriptions proposées en dépenses correspondent à la reprise en fonctionnement 
des subventions d’équipement transférables. Les 3,7 M€ inscrits en recettes correspondent à 
l’amortissement de subventions et de biens renouvelables. 
 
Les opérations patrimoniales 
 
Directement liées au suivi de l’inventaire territorial, les inscriptions au chapitre 041 sont prévues 
en cours d’exercice au budget supplémentaire ou en décisions modificatives budgétaires.  
 

* * * * *  
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Répartition des dépenses territoriales par direction gestionnaire 

 

Directions Dépenses 
Investissement 

Dépenses 
fonctionnement 

POLE DEVELOPPEMENT ATTRACTIF 0,00 596 900,00 
POLE DEVELOPPEMENT DURABLE 445 000,00 862 700,00 
POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 11 295 000,00 4 262 000,00 
POLE DEVELOPPEMENT SOLIDAIRE 19 000,00 7 960 300,00 
REGIE DE TRANSPORTS MARITIMES 125 000,00 3 448 000,00 
DTAM 9 316 000,00 1 065 200,00 
RESSOURCES HUMAINES 0,00 8 974 000,00 
FINANCES ET MOYENS 240 000,00 2 583 500,00 

TOTAL 21 440 000,00 29 752 600,00 
 
 
 
Les masses du projet de Budget Primitif 2016 

 
 Les masses du budget 2016 se répartissent comme suit : 

 
  RECETTES DEPENSES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 35 421 350,00 35 421 350,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 24 098 000,00 24 098 000,00 

TOTAL 59 519 350,00 59 519 350,00 

 
 

En conclusion du présent rapport, je vous propose donc : 
 

• d'arrêter le volume du budget primitif 2016 en équilibre au montant de                  
59 519 350,00 € en recettes et en dépenses, et de confirmer le vote par chapitre ; 

 
• d'approuver les annexes du document budgétaire du Budget Primitif 2016. 

        
 
Tel est l'objet de la délibération jointe au présent rapport. 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 
 

Le Vice-Président, 
 
 

 
Stéphane LENORMAND
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Séance officielle du 18 décembre 2015 

 
 
DÉLIBÉRATION N°324/2015 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2016 
 

 
LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-Mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU  l'instruction budgétaire et comptable M52 ; 
 
VU  la délibération n°305/2015 du 15 décembre 2015 relative aux orientations budgétaires 

2016 ; 
  

VU  la saisine du Comité Economique Social et Culturel en date du 04 décembre 2015 ; 
 
SUR  le rapport relatif au projet de Budget Primitif 2016 présenté par son Vice-

Président ; 
 
CONSIDERANT les modifications proposées par le Président en section 

d’investissement en séance du 18 décembre 2015 ; 
 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

 
 
Article 1 : L'Assemblée Territoriale décide : 
 

• d’approuver le Budget Primitif de la Collectivité pour l’exercice 2016, tel qu’il a été 
présenté par son Vice-Président ; 
 

• d’arrêter le volume budgétaire du Budget Primitif 2016 au montant de                       
59 519 350 € en dépenses et en recettes, réparti entre les sections comme suit : 

 
 
 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE                                         Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Direction des Finances des Moyens  
========  
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  RECETTES DEPENSES 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 35 421 350,00 35 421 350,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 24 098 000,00 24 098 000,00 

TOTAL 59 519 350,00 59 519 350,00 

 
 

• d’autoriser les virements et transferts nécessaires à l’exécution budgétaire et de 
confirmer le vote par chapitre. 

 
 
Article 2 : L'Assemblée Territoriale vote le Budget Primitif 2016 au niveau du chapitre 
pour la section de fonctionnement et la section d’investissement. 

 
 
Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi 
et sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 
 
 
 

Adopté 
15 voix pour 
02 voix contre 
00 abstention 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 15 
Conseillers votants : 17 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 31/12/2015 
 
Publié le 04/01/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 

 
 

Stéphane ARTANO 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  BP 
4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de l’administration 
est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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